
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
Le 8 juin 2021.  

 

 
Depuis des années, l’UNSA-Ferroviaire défend une réelle prise en compte des primes 
allouées aux agents de la Sûreté dans le calcul des retraites, telles que l’Indemnité de Port 
d’Arme (IPA) et l’Indemnité Compensatrice de Port d’Arme (ICPA) ainsi que la revalorisation 
de ces dernières. 
 
L’UNSA-Ferroviaire vous informe que la valorisation et la rémunération font partie du grand 
Plan RH en chantier depuis plusieurs mois déjà au même titre que la mise en place d’un 
parcours professionnel cohérent et constructif. Hélas, sans aucune avancée à ce jour pour 
les agents. 
 
Dans ce cadre, l’UNSA-Ferroviaire participe activement à toutes les rencontres avec la 
direction. Cependant, la mise en place de réponses concrètes est longue à venir et l’UNSA-
Ferroviaire comprend le ras-le-bol des agents sur le terrain ! 
 
 

Devant le peu de considération que porte la direction aux 
revendications des agents, l’UNSA-Ferroviaire encourage l’ensemble 
des agents de la Sûreté qui le souhaiteraient à se rassembler devant 
le Siège de la DZ Sud-Est le lundi 21 juin de 9h à 13h (Gare Part-Dieu, 
sortie rue de la Villette).  
 

RAS-LE-BOL À LA SÛRETÉ 
L’UNSA-FERROVIAIRE VOUS INFORME 


